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attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à verser à Arianne 
Phosphate inc. une subvention maximale de 1 500 000 $, 
pour l’exercice financier 2017-2018, pour son projet de 
mise en valeur d’un gisement d’apatite au Québec, le tout 
aux termes d’une convention à intervenir dont le texte 
sera substantiellement conforme au texte du projet de 
convention annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à verser une subvention maximale 
de 1 500 000 $ à Arianne Phosphate inc., au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour son projet de mise 
en valeur d’un gisement d’apatite au Québec, le tout aux 
termes d’une convention à intervenir dont le texte sera 
substantiellement conforme au texte du projet de conven-
tion annexé à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68268

Gouvernement du Québec

Décret 313-2018, 21 mars 2018
ConCernant le versement d’une subvention maxi-
male de 3 000 000 $ à Mine Arnaud inc., au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour un projet de mise 
en valeur d’un gisement d’apatite au Québec

attendu que Mine Arnaud inc. est une société régie 
par la Loi sur les sociétés par actions (chapitre S-31.1) 
qui développe un projet de mise en valeur d’un gisement 
d’apatite au Québec visant à produire des échantillons 
d’apatite qui seront envoyés à des clients et à des inves-
tisseurs potentiels;

attendu que la Vision stratégique du développement 
minier au Québec prévoit le développement de nouvelles 
filières minières;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à verser à Mine 
Arnaud inc. une subvention maximale de 3 000 000 $, au 
cours de l’exercice financier 2017-2018, pour son projet 
de mise en valeur d’un gisement d’apatite au Québec, 
le tout aux termes d’une convention à intervenir dont le 
texte sera substantiellement conforme au texte du projet 
de convention annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à verser une subvention maximale de 
3 000 000 $ à Mine Arnaud inc., au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, pour son projet de mise en valeur d’un 
gisement d’apatite au Québec, le tout aux termes d’une 
convention à intervenir dont le texte sera substantielle-
ment conforme au texte du projet de convention annexé  
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68269

Gouvernement du Québec

Décret 314-2018, 21 mars 2018
ConCernant le versement d’une subvention maxi-
male de 4 500 000 $ à COREM, au cours de l’exercice 
financier 2017-2018, pour le soutien aux activités de 
recherche et d’innovation technologique de l’industrie 
minière

attendu que COREM est un organisme sans but 
lucratif constitué en 1998 en vertu de la partie III de la Loi 
sur les compagnies (chapitre C-38), à la suite du transfert 
de l’actif du Centre de recherche minérale du gouverne-
ment du Québec;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles peut, pour l’exercice de ses 
fonctions, accorder des subventions;
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